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MODALITES

LA PRISE EN CHARGE EST D'UNE
DUREE MAXIMALE DE 30 JOURS
AVANT :

« LA REINTEGRATION DU DOMICILE
DANS UN CADRE SECURISE,
. L'ORIENTATION VERS UNE
NOUVELLE STRUCTURE D’ACCUEIL

UNE PERSONNE AGEE PEUT AVOIR
RECOURS PLUS D'UNE FOIS PAR AN
AU DISPOSITIF.

L’ARS PREND EN CHARGE UNE
PARTIE DU FINANCEMENT =
RESTE A CHARGE 20 € PAR JOUR
MAXIMUM.

LES MISSIONS

UN HEBERGEMENT TEMPORAIRE
EN CHAMBRE RELAIS D'UNE DUREE
MAXIMALE DE 30 JOURS

LA POSSIBILITE D'UN
HEBERGEMENT SECURISANT DANS
L'ATTENTE DE LA MISE EN PLACE
D'UN PLAN D’AIDE,

L'HEBERGEMENT DU PATIENT LE
TEMPS DE L'ADAPTATION DU
DOMICILE

ACCUEILLIR LE PATIENT EN
URGENCE DE TEMPS DU
RETABLISSEMENT DE L'AIDANT.



